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Projet de SLGRI de la Haute Deûle
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Rappel du contexte réglementaire

Code de l’Environnement
Une stratégie élaborée conjointement (L566-8)

le PGRI comporte une synthèse des stratégies et de leurs mesures : 
donne une existence juridique étendue aux SL (L566-7)

Création de la SL de la Haute Deûle  - Périmètre, Délai, Objectifs : 
Définition des objectifs prioritaires : AP du 10/12/2014 (R566-14)

Identification des parties prenantes : AP du 15/04/2016 (R566-15 )

Approbation de la SL par le Préfet (R566-15) ;

Contenu de la SL (R566-16). 
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Gouvernance de la SLGRI
  L’État : 

- Élabore conjointement le PGRI et intègre une synthèse des stratégies 
locales dans le PGRI, 

- désigne les parties prenantes (AP du préfet de département) , 

- coordonne l’élaboration,  la révision et le suivi (DDTM62),

- porte transitoirement la SLGRI de la Haute Deûle en l’absence de 
structure porteuse (DDTM62),

- approuve la stratégie locale (AP du ou des Préfets après avis du préfet 
coordonnateur de bassin),

 
Les Collectivités territoriales :

- Élabore conjointement la SL avec l’appui des services de l’État.

- porte la SL (animation, coordination et mise en œuvre)

À terme, le positionnement d’une des parties prenantes concernées 
en tant que structure porteuse est indispensable à la vitalité future 
de la stratégie locale. 
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1. Un diagnostic approfondi du territoire : 

 Synthèse EPRI complété par les éléments suivants :

Organisation du territoire pour faire face aux 
inondations potentielles, 

dispositifs existants pour gérer les risques,

évaluation des conséquences potentielles négatives 
des inondations sur la santé humaine, l’environnement, 
les biens et l’activité économique : Les Cartes de la DI 
(débordement des canaux)

2. Des objectifs de réduction des conséquences 
dommageables des inondations potentielles sur le TRI de Lens, 
en déclinaison du PGRI  

3. Des mesures à mettre en œuvre (dans le délai de 6 ans) 
pour atteindre ces objectifs.

Le contenu de la stratégie locale
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Élaboration de la SLGRI

Association des parties prenantes lors de : 

2 ateliers territoriaux

4 comités de pilotage (membres : AP du 15/04/2016) 

EPRI, cartographie du TRI, PGRI, SLGRI

Pilotage de l’étude « SLGRI – Amélioration de la 
connaissance du risque d’inondation par ruissellement et 
orientations » : cotec/copil
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Élaboration de la SLGRI
La stratégie n’est pas un catalogue d’action, elle ne vise pas la 
gestion d’un bassin versant mais la réduction des 
conséquences des inondations sur le TRI.

La réduction des conséquences dommageables des 
inondations n'est pas la réduction des risques d'inondation 
mais leur prise en compte (amélioration de la connaissance, 
gestion de crise, information, intégration du risque dans la 
planification de l’urbanisme...). 

La réduction des risques sous-entend la réduction des 
inondations notamment par les systèmes de protection 
(digues) ou de ralentissement dynamique (ZEC). Cette gestion 
de l'aléa peut être intégrée dans la stratégie locale (objectif 2 
du PGRI : ralentissement des écoulement), mais ne constitue 
qu'une partie de la gestion des risques.
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Projet SLGRI
Les objectifs identifiés

Objectif 1 : La Gouvernance 
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Projet SLGRI
Les objectifs identifiés

Objectif 2 : Préparation à la gestion de crise 
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Projet SLGRI

Les objectifs complémentaires

Objectif 3  : Amélioration de la connaissance 
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Projet SLGRI

Les objectifs complémentaires

Objectif 4  : Développer la conscience du risque
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Projet SLGRI
Les objectifs complémentaires

Objectif 5  : prise en compte du risque d’inondation dans 
l’urbanisme
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Septembre-Octobre 2016

- Présentation du projet 
(cotec du 13/09)

- Concertation : 5 semaines

Suite de la démarche d’élaboration de la 
SL

 

Octobre-Novembre 2016

- Consultation  sur le projet 
de SL consolidé : 5 semaines

- comité de pilotage (date à fixer)
(Présentation/Validation )

 

 Décembre 2016

- Avis coordonnateur
 de  bassin

- Approbation 
des Préfets 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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